
SYNONYMES

- Textopornographie
- Sextage
- Sexting coercitif
- Sexting non consensuel

La pratique de sexting émerge aujourd’hui comme l’un des outils
d’apprentissage majeurs de la relation de séduction à travers la mise en
scène de soi et de son intimité et s’inscrit dans une démarche de "flirt
high tech" (Briggs ; 2012). Les adolescents ou adultes émergents sont
aujourd’hui plus susceptibles de s’engager dans des faits de sexting. 

Lorsque cette pratique s’exerce sous pression (chantage, menaces) il se
transforme alors en sexting coercitif (Englander ; 2015).

Si les sextos sont transmis ou montrés à d’autres, sans que la victime
n’y ait consenti, alors il est constitutif d’un sexting non consensuel
(Scholes-Balog et al. ; 2016).

SEXTING
Etiologie des pratiques de cyberharcèlement

P R O J E T  C Y B E R N E T I C

Définition
Concept-clé :
Le sexting consiste à envoyer ou recevoir des messages textuels qui
sont sexuellement suggestifs ou explicites (textos, messageries
instantanées, etc.) avec un/une partenaire (occasionnel ou régulier),
principalement par l’intermédiaire d'un téléphone portable. Des
photos ou vidéos peuvent également être attachées à ces échanges
personnels.
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Upskirting

Ficha

Revenge porn

Sexting
Dick pic

Creepshot

Zoombombing

Sharking

Cybergrooming

Outing

Slut shaming
Arnaque au 
sentiments

Cyberstalking

Chantage à 
la webcam



Si je ne lui renvoyais pas de sextos, il
menaçait de me quitter. C'était un cercle
infernal !

- Différentes catégorisations de sexting ont été proposées dans la littérature
scientifique qui prennent en compte la dimension des cyberviolences qui
peuvent être induites lorsque ces pratiques deviennent déviantes. L’une des
plus reconnues opère une distinction de deux types. Tout d’abord, elle se
réfère au sexting primaire dès lors que la personne diffuse elle-même le
contenu la représentant dans un cadre qui relève de l’intime, du privé, et cela,
que la démarche se fasse délibérément ou sous la contrainte. 

Le sexting secondaire s’opère lorsqu’un individu transfère à d’autres les
contenus à caractère sexuel qu’il a reçus ou produits d’une tierce personne
sans son consentement, entraînant de fait sa viralité. 

Cette conceptualisation met à jour une mécanique en 4 étapes. La source de
ce sexting secondaire prend majoritairement effet lorsqu’une trahison ou une
indiscrétion est commise. La deuxième étape s’opère lorsque la divulgation
d’éléments privés est rendue publique. La troisième étape s’articule autour de
la viralité des contenus qui se diffusent de manière "contagieuse" sur la toile.
La dernière phase prend place lorsque l’entourage de la victime réagit et se
manifeste de manière violente à son encontre.

Aux origines... 

Sexting est un néologisme anglais
formé à partir des mots « sex » (sexe)
et « texting » (envoi de messages
textuels via SMS). Les premières
occurrences apparaissent dès 2009,
y compris en France.

S’il est propre au format des écrits
d’écran et combine plusieurs
procédés (phonétisation, abréviation,
rébus typographiques, etc.), le
sexting n’est pourtant pas une
pratique récente. 

Bien au contraire, la dimension
d’échanges textuels à caractère
sexuel allusifs, grivois, érotiques, ou
encore obscènes a fait l’apanage de
nombreux auteurs au fil des siècles.

Ainsi de l’épopée de Gilgamesh aux
bijoux indiscrets de Diderot, des
contes de La Fontaine aux
correspondances érotiques de Sand
et De Musset, les plumes des plus
grands écrivains se sont nourries du
désir charnel et de l’amour physique
pour écrire des vers enflammés, des
échanges épistolaires brûlants, des
romans libertins qui ont donné lieu à
des chefs d’œuvres littéraires.

Un exemple concret : 

Ce qu'il faut retenir... 



Tout comme pour le revenge porn, le sexting coercitif ou non consensuel relève de l’article 67 de la loi du 7
octobre 2016 pour une République numérique (dite Loi Lemaire).

Elle punit le fait "en l'absence d'accord de la personne pour la diffusion, de porter à la connaissance du public ou
d'un tiers tout enregistrement ou tout document portant sur des paroles ou des images présentant un caractère
sexuel, obtenu, avec le consentement exprès ou présumé de la personne ou par elle-même".

Le caractère sexuel des contenus est une circonstance aggravante puisque le délit passe dans ce contexte d’un
à deux ans de prison, et de 45 000 à 60 000 € d’amende.
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Que dit le cadre légal...

Pour aller un peu plus loin... 


